
 
Communauté de Communes Département des Alpes de Haute Provence                 Canton de VOLONNE 
Jabron Lure Vançon Durance 

  
     Le village – 04290 SALIGNAC  

   Tél.04.92.34.46.75   

  
 

DÉCISION DU PRÉSIDENT N°01/2023 

   
 

 

--- Le Président de la Communauté de Communes « Jabron-Lure-Vançon-

Durance », 
 

Vu l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités territoriales,  

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 15 septembre 2022 portant 

délégations au Président,  

 

Considérant que SECANIM assure l’enlèvement des cadavres d’animaux d’élevage et dit 

« d’intérêt général » (intégrés dans les marchés ATM et France Agri Mer (FAM) et 

facturés directement par SECANIM à ces donneurs d’ordres) et des cadavres et résidus 

animaux non pris en charge par les marchés ATM et FAM (à savoir : l’équarrissage des 

animaux domestiques, des gibiers, et des animaux emmenés par l’aviculteur, facturés 

directement à l’Association Jabron-Équarrissage), 

 

Considérant qu’une convention lie la CCJLVD et SECANIM et a pour objet de définir les 

modalités de participation de SECANIM aux frais de fonctionnement du caisson 

d’équarrissage de Noyers sur Jabron dont est propriétaire la Communauté de communes,      

 

Considérant que la convention avec SECANIM pour la gestion du caisson d’équarrissage 

de Noyers-sur-Jabron est arrivée à terme le 31 décembre 2022, 

 

Considérant que SECANIM n’a pas donné suite aux multiples sollicitations de la CCJLVD 

quant aux modalités de renouvellement de la convention pour la période 2023-2025,  

 

Considérant les échanges tenus en Conseil communautaire du 19 décembre 2022 et la 

proposition des élus de reconduire pendant 2 mois la convention précédente afin que les 

parties s’accordent sur les modalités de la convention 2023-2025.  

 

DECIDE : 

 

ARTICLE 1 : de reconduire pendant 2 mois la convention 2020-2022 avec SECANIM 

pour la gestion du caisson d’équarrissage de Noyers-sur-Jabron. Ce délai sera initié à 

réception du courrier envoyé par recommandé avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 2 : que le Président assurera les négociations avec SECANIM pour 

l’établissement de la convention 2023-2025. 

 

ARTICLE 3 : que le Conseil communautaire sera sollicité pour statuer sur la convention 

2023-2025 ou sur la fermeture du caisson. 

 

  

Fait à SALIGNAC, le 4 janvier 2023 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Le Président 

R. AVINENS 

 

 

OBJET : reconduction de la convention 2020-2022 avec 
SECANIM pour le caisson d’équarrissage de Noyers-sur-Jabron 

 

 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT 
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DÉCISION DU PRÉSIDENT N°07/2023 

   
 
 

 
--- Le Président de la Communauté de Communes « Jabron-Lure-Vançon-

Durance », 
 

Vu l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités territoriales, 
 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 27 février 2023 portant 

délégations au Président, 
 

Considérant que les nouvelles colonnes à cartons accusent un retard de livraison et que 

les chalets à cartons ont été maintenus fonctionnels en l’absence de ces colonnes ; 
 

Considérant que ces chalets ont été remplis par les usagers et qu’aucun moyen de 

collecte n’est possible pour le SYDEVOM au motif que les conteneurs sont des bacs ; 
 

Considérant l’urgence de vider ces chalets, la CCJLVD a sollicité la société Alpes 

Nettoyage pour effectuer une tournée de collecte des cartons durant la semaine 15. 
 

Considérant le devis de 408,45 € HT, soit 430,91 € TTC adressé par Alpes Nettoyage.  

 

 

DECIDE : 

 

 

ARTICLE 1 : De valider le devis de 408,45 € HT, soit 430,91 € TTC adressé par Alpes 

Nettoyage, 

 

ARTICLE 2 : Précise que ce devis est valable pour une seule tournée et qu’il pourra 

éventuellement être demandé à la société d’effectuer une tournée ultérieure en cas de 

prolongation du besoin, 

 

ARTICLE 3 : Il sera rendu compte au Conseil Communautaire de la présente décision 

conformément à l’article L5211-10 du CGCT.  

 

  

 

Fait à SALIGNAC, le 12/04/2023 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

 

OBJET : CONTRAT DE COLLECTE DES CARTONS – 
SEMAINE 15 

 

 

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT 
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DÉCISION DU PRÉSIDENT N°08/2023 

   
 

 
 
--- Le Président de la Communauté de Communes « Jabron-Lure-Vançon-

Durance », 
 

 

Vu l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités territoriales, 

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 27 février 2023 portant 

délégations au Président, 

 

Considérant que les nouvelles colonnes à cartons accusent un retard de livraison et que 

les chalets à cartons ont été maintenus fonctionnels en l’absence de ces colonnes ; 

 

Considérant que ces chalets ont été remplis par les usagers et qu’aucun moyen de 

collecte n’est possible pour le SYDEVOM au motif que les conteneurs sont des bacs ; 

 

Considérant l’urgence de vider ces chalets, la CCJLVD a sollicité la société Alpes 

Nettoyage pour effectuer une tournée de collecte des cartons durant la semaine 18. 

 

Considérant le devis de 237,50 € HT, soit 250,56 € TTC adressé par Alpes Nettoyage.  

 

 

 

 

DECIDE : 

 

 

ARTICLE 1 : De valider le devis de 237,50 € HT, soit 250,56 € TTC adressé par Alpes 

Nettoyage, 

 

ARTICLE 2 : Précise que ce devis est valable pour une seule tournée et qu’il pourra 

éventuellement être demandé à la société d’effectuer une tournée ultérieure en cas de 

prolongation du besoin, 

 

ARTICLE 3 : Il sera rendu compte au Conseil Communautaire de la présente décision 

conformément à l’article L5211-10 du CGCT.  

 

 

Fait à SALIGNAC, le 02/05/2023 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

 

 

 

OBJET : CONTRAT DE COLLECTE DES CARTONS – 
SEMAINE 18 

 

 

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT 
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DÉCISION DU PRÉSIDENT N°09/2023 

   
 

 
 
--- Le Président de la Communauté de Communes « Jabron-Lure-Vançon-

Durance », 
 

 

Vu l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités territoriales, 

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 27 février 2023 portant 

délégations au Président, 

 

Considérant que les nouvelles colonnes à cartons accusent un retard de livraison et que 

les chalets à cartons ont été maintenus fonctionnels en l’absence de ces colonnes ; 

 

Considérant que ces chalets ont été remplis par les usagers et qu’aucun moyen de 

collecte n’est possible pour le SYDEVOM au motif que les conteneurs sont des bacs ; 

 

Considérant l’urgence de vider ces chalets, la CCJLVD a sollicité la société Alpes 

Nettoyage pour effectuer une tournée de collecte des cartons durant la semaine 17. 

 

Considérant le devis de 313,45 € HT, soit 330,68 € TTC adressé par Alpes Nettoyage.  

 

 

 

 

DECIDE : 

 

 

ARTICLE 1 : De valider le devis de 313,45 € HT, soit 330,68 € TTC adressé par Alpes 

Nettoyage, 

 

ARTICLE 2 : Précise que ce devis est valable pour une seule tournée et qu’il pourra 

éventuellement être demandé à la société d’effectuer une tournée ultérieure en cas de 

prolongation du besoin, 

 

ARTICLE 3 : Il sera rendu compte au Conseil Communautaire de la présente décision 

conformément à l’article L5211-10 du CGCT.  

 

 

Fait à SALIGNAC, le 24/04/2023 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

 

 

 

OBJET : CONTRAT DE COLLECTE DES CARTONS – 
SEMAINE 17 

 

 

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT 






